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Rétablissement du jour de carence, gel de la valeur du 
point d'indice, hausse de 1,7% de la CSG qui serait au 
mieux compensée, et pour faire bonne mesure, plusieurs 
déclarations gouvernementales qui annoncent la remise 
en cause du protocole PPCR. 

Deux longues années de négociations dans lesquelles 
l'UNSA Fonction Publique s'est largement impliquée ont 
permis d'aboutir à un accord de revalorisation des car-
rières et des rémunérations. Cet accord doit être respecté 
et mis en oeuvre tel que prévu ! 

Pour les fonctionnaires, le candidat de l'aug-
mentation du pouvoir d'achat est devenu le 
président de sa diminution. 

La suppression de 120 000 emplois publics 
est programmée. Comment dans ces condi-
tions répondre aux besoins de la population 
avec des services publics de qualité et pré-
sents sur l'ensemble des territoires ? 

Face à cette situation, le SE-UNSA avec 
l'UNSA Fonction Publique appelle à la grève 
et à manifester le mardi 10 octobre 2017. 

 

 

 

 

 

Pour un gain de pouvoir d'achat ! 

Contre le jour de carence ! 

Pour le respect des engagements de l'Etat ! 

Contre la stigmatisation des agents publics ! 

Contre la suppression des emplois ! 

Pour des services publics de qualité ! 

TOUS EN GRÈVE 

le mardi 10 octobre 2017 ! 
 

Le 22 septembre 2017  
Christian BASSET 
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 e SE-UNSA dans l'académie de BORDEAUX  
c'est une équipe   votre service répartie dans  

une section académique et cinq sections départementales. 
 
Des militants disponibles, à votre écoute, pour vous défendre, vous informer, vous conseiller. 
Des élus dans toutes les CAPA ou FP A. Tous corps confondus, le deu i me s ndicat du 
second degré dans l'académie.  es   us  ui si gent au  . . . au sein de  a d   gation 
UNSA Education. 

 

 A la section académique      bis rue de  arros                  

Secrétaire académique : Christian BASSET                 

Responsable Lycées-Collèges, PEGC, Certif iés-Agrégés :  

Christine  O NE -U BER                     

Responsables LP-EREA-Greta-CFA, PLP : Christian BASSET                 
 aurent  APE RE        

Responsables EPS :  i a  ART N  Christian BASSET                 

Responsable vie scolaire, CPE :  aurence GAT NEAU            

Responsable  retraités , calculs de pensions, simulations :  ean  ouis BASTARD                 

Responsables  non titulaires  : S lvie BERGEON   Bruno CADOR                             

Responsable  Entrants dans le métier  : Catherine A BEAU             -                 

En dehors des jours indiqués, il y aura toujours quelqu'un pour vous répondre ou prendre votre message et le 
transmettre.  

  

 Dans les sections départementales 

Dordogne   Bourse du Travail, 26 rue Bodin, 2 029 PERIGUEU  CEDE  
    .  .  .  .      .  .  .  .   e-mail : 2 @se-unsa.org  
 Secrétaire Départemental :  érôme B US UET 
 Responsable 2nd degré : Anne  ARC AND 

Gironde      bis rue de  arros                  
    .  .  .  .    e-mail : 33@se-unsa.org  
 Secrétaire Départementale : Cédrine SANCIER  
 Responsables 2nd degré :  ustine S U ASTRE,  incent FAU EL,  élène PETIT et Nathalie TANT  

 andes    Clos  ichel-Ange, 830 av. du  aréchal Foch,  0000   NT DE  ARSAN  

    .  .  .  .      .  .  .  .   e-mail :  0@se-unsa.org  
 Secrétaire Départemental : Christophe N  AC EC   
 Responsable 2nd degr  :  ophie          

 ot et Garonne    /   rue des  r res  agen             
    .  .  .  .    e-mail :  7@se-unsa.org  
 Secrétaire Départemental : Laurent LAPE RE  
 Responsable 2nd degré : Laurent LAPE RE et Papa Ndiaga DIA  

P rénées Atlantiques      rue des    i s            
    .  .  .  .      .  .  .  .   e-mail : 6 @se-unsa.org  
 Secrétaire Départemental : Franc   IALE  
 Responsables 2nd degr  :  atricia           arie - aure          et  arthe        

Vos élus du SE-UNSA  
au  C.A.P.A.  Commissions Administratives Paritaires Académiques   

et  .P. .A.   ormations Paritaires  i tes Académiques  

Ce sont eux qui siègent dans les Commissions au cours desquelles sont traités tous les problèmes liés 
à la carrière : première affectation, mutations, avancement d'échelon, notation administrative, etc. 

PEGC 
Patrice S UC AL 

 
P P 
Abderrahim EL   UA ID 
Dalila R U  SALE BIEN 
Fou ia  N UBA 
Laurent LAPE RE 
 

Agrégés 
Anne  ARC AND 
Li a  ARTIN 

Certi iés  
Patricia ESCAPIL 
Evelyne FAUGER LLE 
Christine   INE-UIBER 
Evelyne BRUN 
Christelle LABATUT 
Sophie  ERCADAL 
 

EPS 
 livier  ALRIC 
Patric  EUSEPI 
Li a  ARTIN 

CPE 
Laurence GATINEAU 
Christophe N  AC EC  
Nadia P RTE LAB RDE 
Claire  AC B 
 

Directeurs de SEGPA 
Djilali IS A -B US A I 
Laurent   RISSET 

 es élus du SE-UNSA au C.T.A.  Comité Technique Académique  

Evelyne FAUGER LLE  Secrétaire Régionale UNSA Education , Christian BASSET, Patricia ESCAPIL 
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CONCOURS EXTERNES et TRO S E E CONCOURS 

Concours Epreuves d'admissibilité 

Agrégation externe du lundi 5 au vendredi 23 mars 2018 

CAPES externe 
Troisième CAPES 

du lundi 26 mars au vendredi 6 avril 2018 

CAPLP externe 
CAPET externe  
Arts Appliqués 

les mercredi 11 et jeudi 12 avril 2018 

CAPET externe 
CAPEPS externe 

les jeudi 15 et vendredi 16 mars 2018 

Concours externe CPE les jeudi 15 et vendredi 16 mars 2018 

Concours de recrutement session 2018 

Comme chaque année, le recrutement des personnels se fera en 3 temps : 
 Inscription au concours, 
 Epreuves écrites d'admissibilité, 
 Epreuves orales d'admission. 

CONCOURS  NTERNES 

Concours Epreuves d'admissibilité 

Agrégation interne du mardi 23 au vendredi 26 janvier 2018 

CAPES interne  
documentation, chant 
choral, éducation 
musicale 

CAPEPS 

le mercredi 31 janvier 2018 

Autres concours internes 
RAEP ( econnaissance 
des Acquis de l'Expérience  

Envoi du dossier en double exemplaire 
en recommandé simple au plus tard le 
jeudi 30 novembre 2017 

CONCOURS RESERVES ET EXA ENS PRO ESS ONNA  SES 

Tous concours Envoi du dossier au plus tard le jeudi 30 novembre 2017 

 nscriptions au  concours 

Elles se  ont sur  nternet : www.education.gouv. r/siac2 

 Concours externes, internes, troisième concours, réservés et examens 
pro essionnalisés : 

du mardi 12 septembre 2017   partir de 12 h au jeudi 12 octobre 2017   17 h 

 

 

Stages syndicaux 

  

 

 

 

 La section académique du SE-UNSA organise plusieurs stages syndicaux tout au long de 
l'année scolaire. L'an passé, ce sont plusieurs di aines de collègues qui ont participé aux 
stages que nous avons mis en place. 
  e droit   la  ormation s ndicale est reconnu   tout agent public en activité 
(titulaires, stagiaires, non titulaires). Le traitement intégral est maintenu pendant la du-
rée du congé pour  ormation s ndicale. Chaque agent a droit   12 jours ouvrables 
ma imum de congé pour  ormation s ndicale par an  consécuti s ou non. 
 Des stages à destination des CPE, des professeurs d'EPS, des PLP, des contractuels 
sont en préparation. Les dates et lieux seront fixés dans les jours qui viennent. Pour vous 
inscrire, les informations vous parviendront par mail ou courrier postal en temps utile.  ous 
pouve  aussi les retrouver sur le site du SE-UNSA Bordeaux. 
  a demande d'autorisation d'absence  mod le sur le site  sera   déposer aupr s du 
che  d'établissement au moins 1 mois avant la date du stage.  'autorisation d'absence 
pour  ormation s ndicale est de droit  elle ne peut vous être re usée. 
 D'ores et déjà un stage à destination des stagiaires 2nd degré "Entrée dans le métier" 
est prévu le mardi 21 novembre 2017 dans les locaux du SE-UNSA à Bordeaux, 33 bis rue 
de Carros  voir page 12 . 
 Un autre stage dans les mêmes locaux, destiné au  TZR  est programm   e jeudi 14 dé-
cembre 2017 (voir page  ). 

http://www.education.gouv.fr/pid63/siac2.html
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LE PPCR : le reclassement 

Le PPCR, c’est, à compter du 01/09/17, un nouveau système d’avancement, une nouvelle grille 
d’échelon et un grade supplémentaire. 

 ON ANC ENNET  EST SUP R EURE À  A  
NOUVE  E DUR E DE  ’ CHE ON  
 
Le reclassement tiendra compte des promotions prononcées pour 
l’année scolaire 2016/2017. Si l’ancienneté acquise dans l’échelon 
d’origine est supérieure à la durée de l’échelon d’accueil, le re-
classement se fera directement à l’échelon supérieur mais sans 
conservation de l’ancienneté détenue dans l’échelon d’origine. 
Exemple : je suis professeur certifié au 8e échelon classe normale 
depuis le 2 /01/201 . Le 1er septembre 2017, je serai reclassé à 
l'échelon équivalent soit le 8e de la classe normale en conservant 
l'ancienneté acquise soit 3 ans 7 mois et 7 jours à la date du 1er 
septembre. Cette ancienneté est supérieure à la durée du 8e 
échelon de la nouvelle grille  3,5 ans , je passerai donc automati-
quement au 9e sans ancienneté dans cet échelon.  

 
 e suis dans le 1er grade (classe 
normale  de mon corps  PE, certi-
fié, agrégé, PLP, CPE, professeur 
d’EPS  : le reclassement se fait 
dans le même grade, au même 
échelon avec conservation de l’inté-
gralité de l’ancienneté acquise. 
Exemple : je suis certifié classe nor-
male au 10e échelon depuis le 1er 
novembre 2016, je serai reclassé au 
 er septembre      au   e  che on 
de la classe normale dans la nou-
velle grille avec 10 mois d’ancienne-
té. 

 e suis   la hors-classe : je serai 
reclassé dans le même grade, à 
l’indice égal ou immédiatement su-
périeur à celui détenu actuellement 
avec conservation de l’intégralité de 
l’ancienneté acquise dans l’échelon 
d’origine.  
Exemple : je suis professeur agrégé 
hors-classe au 3e échelon.  e serai 
reclassé à l’échelon correspondant 
au moins à l’indice 7  , c’est-à-dire 
à l’échelon 1 de la nouvelle grille 
(indice    ). 

 e suis CE d’EPS  PEGC : le re-
classement se fait dans le même 
grade, au même échelon avec con-
servation de l’intégralité de l’ancien-
neté acquise.  

Baptiste  au 7e échelon de la classe normale depuis le 15 oc-
tobre 2014 
 
Avec l’ancien système, Baptiste pouvait passer au 8e échelon le 
   octobre      au choix ou  e    avri       à  ’anciennet .  u 
 er septembre   aptiste va être rec ass  au  e  che on de  a 
classe normale avec un report de l’ancienneté d’échelon.  n con-
sidérera donc qu’il est au 7e échelon de la nouvelle grille depuis le 
   octobre     . 
 r, la durée du 7e échelon est désormais de 3 ans pour tous, 
donc Baptiste est sûr de passer au 8e échelon dès le 15 octobre 
    . 

Grilles Indiciaires 
https://goo.gl/62MuAm  

Grilles durée échelons 
https://goo.gl/Veceza  

ACCEDEZ D RECTE ENT AUX  N OR AT ONS DU S TE  

Modalités RDV carrière 
https://goo.gl/c3vfcT  

Le SE-Unsa vous accompagne 
dans votre reclassement 
https://goo.gl/2oKDDT  

Quels  changements  
pour  mon 

 indice et  mon  échelon ? 
 

Chaque personnel va être reclassé 
dans la   nouvelle grille d’échelon en 
fonction de sa position dans l’an-
cienne grille avec une règle: pas de 
perte d’indice donc pas de perte 
de salaire. Certains gagneront un 
échelon dès le 1er septembre     . 
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LE PPCR : la carrière 

Qui doit être "inspecté" en 2017-2018 ? 
 
- L’inspection qui se passait précédemment de façon aléa-
toire durant notre carrière est maintenant précisément ca-
drée dans le temps : elle concerne les collègues qui ont un 
"rendez-vous de carri re". 

- En 2017-2018, le rende -vous concernera donc les ensei-
gnants qui seront  boostables  l’année suivante.  
C'est-à-dire les collègues :  

- passés au 6ième entre le 1-9-2016 et 31-8-2017 
- passés au 8ième entre le 1-3-2016 et 28-2-2017 

Une information a été envoyée à chacun cet été sur la mes-
sagerie professionnelle ou le sera au moins un mois à 
l’avance. Les modalités du rende -vous carrière sont parues 
sur http://www.education.gouv.fr/cid118572/rende -vous-de-
carriere-mode-d-emploi.html (voir Q   ode page pr c dente) 

 ES PRO OT ONS :   e changement 
d’échelon 

- Il y avait, jusqu’à présent, plusieurs 
"vitesses" : grand choix  choix  anciennet . 

A partir du 1er septembre 2017  le chan-
gement d’échelon  se  era   la même vi-
tesse pour tous. 

Cela fait partie des améliorations que nous 
avons obtenues dans le cadre du PPCR. 

Tous les enseignants int grent la nou-
velle grille au 1er septembre 2017 : 

 Voir page pr c dente. 

Votre dossier  -Pro  sera mis   jour : 

- Prise en compte du nouvel éche-
lon  dans votre dossier > carrière > corps/
grade/échelon  

-  a date de passage au suivant  dans vos 
perspectives > promotions . 

Pour toute question, contacte -nous. 

 

 ES PRO OT ONS : passage   la 
hors classe  (changement de grade) 
 
-  es coll gues qui sont au  échelons 9 
(avec 2 ans d'ancienneté), 10 et 11 de la 
"classe normale", sont promouvables    la 
"hors-classe". 

- Les modalités de classement pour l’accès 
en 2018 sont encore en discussions. 

- La grille de la hors classe comporte 
   che ons et permet de continuer à pro-
gresser dans la carrière. Elle en comportera 
  d'ici à     . 

Il n’y a ensuite qu’une vitesse de passage, 
pour tous, d’un échelon à l’autre.  

- Le passage sera étudié lors d'une CAPA 
pour un changement de grade au 1er sep-
tembre suivant.  

N’hésite  pas à contacter  
vos sections départementales  
pour organiser des heures 

d'informations syndicales sur le sujet 
dans vos établissements. 

A partir de septembre 2017, suite au PPCR, les changements d’échelon se feront pour tous à la 
même vitesse  voir ci-dessous . 

30 % des collègues, à l’échelon 6 et à l’échelon 8, pourront gagner 1 année d’avancement. Une CAPA examinera les 
promotions de ces collègues à partir de leur classement déterminé par le  rende -vous de carrière . 

C ASSE EXCEPT ONNE  E   Les textes règlementaires 
créant la classe exceptionnelle à partir de septembre 2017 
ont été publiés. C’est un nouveau grade qui sera accessible 
après la hors classe. Cette classe exceptionnelle concernera 
à terme 10% de chaque corps. Pour 2017, le taux est fixé à 
    % pour cha ue corps.  

Quelles conditions pour   accéder ? 
Les promotions seront prononcées parmi 2 catégories dis-
tinctes de promouvables : 
80% des promus devront avoir exercé 8 années dans cer-
taines fonctions ou en éducation prioritaire et être au moins à 
l’échelon 3 de la hors classe. Il n’y a pas nécessité d’exercer 
une de ces fonctions au moment d’examen pour le passage 
à la classe exceptionnelle. Les durées de fonctions diffé-
rentes exercées sont cumulables. 

Quelles sont les  onctions valorisées ? 
 Formateur académique 
 Conseiller pédagogique 
 Exercice en éducation prioritaire 
 Référent auprès des élèves en situation de handicap 
 Directeur Délégué aux Formations Professionnelles et 
Technologiques  DDFPT  

 Directeur départemental ou régional UNSS 
 Directeur et Directeur adjoint de Segpa  
 Affectation dans l’enseignement supérieur et en  
post-Bac 

 
20% des promus devront être au dernier échelon de la hors 
classe et avoir fait preuve d’une « valeur professionnelle ex-
ceptionnelle au regard de l’ensemble de leur carrière ». Les 
éléments de barème seront connus ultérieurement. 

Pendant les   premières années, les collègues devront dé-
poser leur candidature et justifier de leur parcours profes-
sionnel. La procédure sera plus automatique les années sui-
vantes. 

http://www.education.gouv.fr/cid118572/rendez-vous-de-carriere-mode-d-emploi.html
http://www.education.gouv.fr/cid118572/rendez-vous-de-carriere-mode-d-emploi.html
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 e s   q u e s t i o n s   d e   r e n t r é e  

Est-ce que je peu  re user les Heures Sup ? 
 L           HSA         ê      f  é . To     l   
                o   l'ê   . Il        o   bl   o        ol-
l g    à             l  ' ff           HSA      l   HSE 
         o   bl  . A  o    q '       HSA  '       o-
  bl    x PEGC. L   HSA  o       é       9  o  ,    
          'o  ob   à     . 

 Le décret n° 99-824 du 17 septembre 1999 p év i  
q   l     x     é   é    o     l           HSA       -
 o é    20 %, l          HSA  o     yé         x  o -
  l. C l  -            fo    o     g        l'obl g   o   é-
gl                    . 

 Le décret n° 98-681 du 30/07/98 prévoit :  

1 HSA =   ai  m n  m y n ann    b    d   a c a    n  -
  l      o    /   x               x 9/13 

 Po             o ,     q 'o          l  8
 
 éch   n  a 

 é   é    o   '    HSA                   o      l'h     
 '     g        o   l . 

 Po   l    oll g    à l  ho    l     o  à l   l      x-
     o   ll , l   o         l'HSA   -              o é 
   10 %. Est-ce que je peu  m'absenter lorsque mon en ant 

est malade ? 
 Il      o   bl     bé éf          o     ' b        é  -
 é é   o    o g    o           o      é     l  g     
 '     f      l        o       16     (Circulaire 
2002-168 ; BO du 29 août 2002). 

 L     é       ll            o      o    ' b          
ég l  à l   o  l  é     obl g   o   h b o               -
    ,   l  lé          - o   é  ,      g    é   '   
 o  . C        é       ê     o blé     l               olé 
o     l   o  o       bé éf      '          o      o . 

 e suis dans un nouvel établissement apr s avoir 
obtenu une mutation  est-ce que je peu  me  aire 
rembourser mon déménagement ? 
 L   f         h  g          é         o         
 ff           l    oll g     y    ob               o . 
O       y   é        o              o     o   : 
-    l   o      o      l   o   ll   é                       
   l q       h  g       ff    f     é        f   l  l . 
-    l' ff      o  ob      l'    à        éf     f,         o   
   o  l     q    é             é é       é          -
            . C      o     o        é           é  à   o   
    lo  q ' l  ' g      l                 o       l   o   . 
L'      é     à                 é           o  é  bl  -
       (Décrets n° 90-437 du 28 mai 1990 et 89-271 
du 12 avril 1989, Note de Service n° 92-290 du 7 oc-
tobre 1992 ; Arrêté du 26 novembre 2001). 

Qui est concerné par la prime "d'entrée dans le mé-
tier" ? 
 Ell      "     b é    x     o     q  , à l'o     o     
l                 l       o           o       fo    o -
            g                 o     o     g é,      l  
 o        Co    ll    P        x  'E      o  o       l  
 o        Co    ll     'O        o  P y holog   ,  o   
 ff   é            é ol ,    é  bl         o             
  l                   h  gé    l'E      o  N   o  l " 
(Décret n° 2008-926 du 12 septembre 2008). E    n     
   ço   q '    fo  . So   o             1 500    o     -
 é        x fo  ,  o   b         . 

A      o  l    x- o        l     M            l'E      o  
N   o  l  q   o    x   é     fo    o    '     g      , 
 'é      o  o   'o        o    é l bl      à l     o    -
  o ,                é     é       à   o    o  ,       -
ço                     . C      x l   o    g     bl  
 x            l'   l     o  du Décret 2014-1006 du 4 
septembre 2014 q i amé i     a p i    n c mp   dan     
   l                          o -    l      (         o  
   l'       b  o  ). 

L    x-A           'E      o     ço      l         '  -
  é       l   é    . 

 e suis a  ecté sur un poste   complément de ser-
vice  est-ce que j'ai droit   une décharge de service ? 
 Le Décret n° 2014-940 du 20 août 2014   l   f   x 
obl g   o    égl                        é     q '    ll -
g                  '    h          ê       o  é   x 
     g            o     g é q    ff        l            
       x  o         ffé       o        o   é  bl    -
     , y  o       o   l   TZR  ff   é  à l'   é . L   o-
  o      o        o  l     o h    ' x      l  . 

Dois-je obligatoirement signer le V.S. ?  Ventilation 
des Services  
 L'é       V    l   o      S        (V.S.)     l   o  -
                 f off    l     l q  l  o       q é   o   
l   élé          o             '     g       : l  
 o b    'h       '     g                 l    l  
 o b    'HSA, l'   lo          , l   o b    'él         
 l    , l    é h  g   é      ll  . 

 Il        é     l   h f  'é  bl             o    o   ê    
 o      o       ob   o       g      . Il             o -
     q    o   l   élé          o            y f g          
  l   o     o    l              o      o    é   é    o . 
P     ll    ,  l          x  o     '        o      o   î    
 o       lo          . 

Peut-on me rembourser mes déplacements pour me 
rendre   mon établissement ? 
 L'            o                   h  g        ll      
l   o         l' bo        à          o    oll    f  o   
l    é l          o    l -      l. C               h  g  
    ég l  à l   o   é     oû     l' bo       , l    é  à 
77,09 € pa  m i . S'ad       a    c é a ia  d   'é ab i   -
      o   l  fo   l     (Dé     2010-676    21      
2010). 
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 e s   q u e s t i o n s   d e   r e n t r é e  

 e suis tuteur  quelle sera ma rémunération ? 
 - L          '      g         ço   l'        é    fo     o . E    
 'él    à 1250 €/   (Dé     2014-1017). 

- T       '   E        A        P of       (E.A.P.), l'        é 
 'él    à 600 €     é        l    é  à    x (Dé      ° 2013-50 
   15         2013 ; A  ê é    5 fé      2013         l        1

  
 

o  ob   2015). 

- T       '   é        M1, 150 €/   o   '   é        M2, 300 €/
   (Dé       ° 2010-951, 2010-235 ; Dé      2014-1016    
1017). 

Quelle pondération de mes heures de cours ? 
 Pl         o  é    o    x              l          o          o             à l       é  2015 (B.O. n° 18 du 30 
avril 2015). 

Coll g  REP+ : 1,1  an  maxim m. 

Cy l         l :  n  ign m n   dan      c a     d' xam n d   ycé  géné a       chn   giq   ( a f EPS),  a p ndé a-
  o         1,1 h     l    é  à 1h   x    . To     l   h       '     g       ( o   , TP, AP,    .) o         o   à l  
 o  é    o  y  o          ll    o    o  é               l          ll l   o      g o      '     ê    l    . 

E  BTS, chaq   h         p ndé é  à 1,25. 

Et pour la voie Pro ? 
 D      l'   é           (B.O. n° 18 du 30 avril 2015),  'ind mni é q       l    l'        é CCF  'él    à 400 €. 
Ell           b é  à           6 h      h b o          '     g           lé        l    l                 ,      -
  l     l   o     of    o   ll     l    l         CAP. 

 Le SE-UNSA revendique  en lieu et place de  cette indemnité le même dispositif de pondération appliqué à la 
voie générale et technologique plus intéressant financièrement et qui s'applique dès la première heure et au-
delà des 6 heures. 

Et pour l'EPS ? 
 L    oll g     'EPS q        g                   6 h           l   y l         l     3  o       ly é          l   
 l         CAP    ço      l'        é     y l         l q    'él    à 400    o  (B.O. n° 18 du 30 avril 2015). 

 '  P  comment ça marche ? (  crets     -    et     du    avri        n°     -    du    mai      -  ircu aire 
    -    du    avri      ) 
 L'I       é  o   M    o  P      l                é   b        "     o          l     "       é   à  é o     à     
b  o      é  f q   . C        o               o   ê       o é  ,  ll       o    ff    é   q '     l'   o      l'     -
g    . Ell            ' x                   l'é  bl         o                é  q  . 

Po   l        o    x   é      é  bl        , l    o  l  é             o                l    l                  o   
        é      l     x     é   é    o   o     o       o      ê      é    é      Co    l  'A           o         o -
  l    o     Co    l Pé  gog q  . 

So    o    é é    o         o          l      :   ffé        oo       o            l   ,     y l ,            '     -
g      ,   ffé       éfé     ,   l    ,    é  q  , h       ,  é  o h g , l'       o       ho  l  ,… 

Po   l        o    x   é                 é  q  ,     l              o      éf     l   o         l    o     o    ' x  -
        é  l   l   h  g           l q    o     o      l     x  'IMP  o     o     . 

C  q    x      l  fo f          o    o   bl   (312,50€, 625€, 1250 €, 2500 €    3750 €). Lo  q   l       o         o -
 l       l   o  l  é    l'   é    ol    , l'        é         é        ll                   à  o          o       o-
   b  . D    l             ,  ll          é                f   . 

L'IMP              l  fo     '    llég                        é    o     R             o o    o      h f  'é  bl    -
    . 

Le SE-UNSA revendique une augmentation significative des dotations en IMP des établissements. Ces deux 
dernières années, elles ne permettaient pas de couvrir les besoins. D'autre part, nous demandons au Recteur 
de donner systématiquement un avis favorable à toutes les demandes d'allégement de service formulées par 
les chefs d'établissement. 
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TZR  e ige  l’application de vos droits 
 
Le groupe de travail relatif à l’affectation des T R s’est tenu le 19 juillet. Nous avons contacté chaque T R syndiqué au 
SE-UNSA pour l’informer de son affectation. A chaque fois que cela a été possible, vos commissaires paritaires ont dé-
fendu votre affectation afin qu’elle corresponde au mieux à vos voeux. Néanmoins, certains d’entre vous sont encore 
affectés loin de leur domicile, parfois sur deux voire trois établissements, ce que le SE-UNSA dénonce.  
Certes, chaque élève doit avoir un enseignant face à lui, mais n’oublions pas qu’un enseignant est également un parent 
ou un conjoint et qu’à ce titre, il doit pouvoir exercer son métier sans mettre en péril son organisation familiale et privée, 
ni sa santé.  
 
T R, vous êtes le noyau indispensable à la continuité du service public.  ous faites des remplacements de courte durée 
ou à l’année, vous êtes particulièrement flexibles et votre charge de travail est démultipliée dès que vous êtes sur plu-
sieurs établissements.  
Cette précarité est compensée par un certain nombre de droits que le SE-UNSA souhaite ici rappeler parce que vous 
êtes nombreux chaque année à nous contacter au moment de la rentrée pour des questions relatives à vos droits. 
 

Allégements de service et Pondérations.  
Les T R affectés à l'année sur deux communes ou sur trois établissements ont droit à un allégement de service d'une 
heure hebdomadaire. Les T R bénéficient des pondérations dans les mêmes conditions que les collègues en poste 
fixe : REP+, cycle terminal général et technologique  sauf EPS , BTS. 
 

 ’ .S.S.R.  
Les T R affectés pour une période inférieure à l'année scolaire perçoivent l'Indemnité de Sujétions Spéciales de Rem-
placement  ISSR . Elle est due à partir du 1er jour de remplacement y compris si l'établissement d'exercice est situé sur 
la même commune que celle du rattachement administratif. Son montant dépend de la distance  ilométrique entre l'éta-
blissement de rattachement et l'établissement d'exercice. Elle est journalière et correspond aux jours de présence effec-
tive dans l'établissement d'exercice. Il faut donc être attentif aux données remontées par votre établissement au Recto-
rat. Cette indemnité s’arrête dès lors que l’arrêté de nomination atteint la fin de l’année scolaire. 

 

 es  rais de Déplacement 
Les T R affectés à l'année hors de la commune du rattachement administratif ET hors de la commune de la résidence 
privée peuvent, dans certains cas, percevoir des frais de déplacements. Ces frais doivent être déclarés sur l'application 
DT-Chorus sur le site du Rectorat. Attention, la procédure peut s'avérer fastidieuse et compliquée. Attention : les agglo-
mérations de Bordeaux, Pau, Bayonne et Agen sont considérées par le Rectorat comme une seule commune.  
Il n'est pas rare que les T R éprouvent des difficultés à faire respecter leurs droits par l'administration. Si c'est le cas, 
n'hésite  pas à nous contacter. Nos interventions auprès du Rectorat sur ces questions sont nombreuses. 
 

 rais de repas 
Le décret du 03 juillet 2006 est clair et sans ambiguïté. L’indemnité de repas est due si le T R est affecté à l’année en 
dehors de son RAD et de sa résidence privée ET s’il est en dehors de ces deux résidence pendant toute la durée de la 
tranche horaire 11h-1 h. 
Beaucoup d’entre vous rencontrent des difficultés pour se faire payer cette indemnité qui doit être saisie sur Chorus-DT. 
N’hésite  pas à nous contacter si c’est le cas. 
 

HSA/HSE/ ndemnités 
Si le temps de travail du T R est supérieur à ses obligations réglementaires de service   RS , il doit être payé en  SA 
s’il est affecté à l’année et en  SE s’il effectue un remplacement de courte durée. 
Il a par ailleurs droit à toutes les indemnités du collègue qu’il remplace : IS E, IS E modulable…. 
 
 
Soye  particulièrement vigilants au moment de la signature de votre  S qui doit comporter votre heure de décharge et 
vos  SA. N’hésite  pas à nous contacter en cas de difficultés. 
 
Enfin, note  dès à présent dans vos agendas que le SE-UNSA organisera pour vous une journée de formation sur vos 
droits le jeudi 14 décembre 2017. Vous serez inform -e en temps et en heure de  a proc dure à suivre pour vous ins-
crire. 

 e suis TZR  j'adh re au SE-UNSA ! 

Consulte  le  émo-TZR sur notre site national ! 

         

    

   deaux 

       -         

            
     

Les mémo du SE-UNSA 
https://goo.gl/C8RSwj  
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Contractuels 

 . Rémunération   ormation et évaluation pro essionnelle. 
Les textes sur la gestion des contractuels parus au    du 31 août 2016 ont enfin trouvé leur prolongement 
académique lors du CTA de fin juin dernier. 
Les principaux changements concernent la rémunération : 
 Les contractuels de l'académie de Bordeaux changent d'échelon au 1

er
 septembre     . 

 Une grille académique de rémunération est désormais consultable sur le lien suivant : http://sections.se-unsa.org/
bordeaux/spip.php?article10 1. 

 Certaines affectations géographiques donnent droit à une rémunération plus élevée du fait des besoins importants 
dans les  ones concernées. Grâce au lien suivant : http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article10 1  vous 
pouve  consulter ces secteurs valorisés. 

Les points positifs de 2016 conservés :  

 Un contrat conclu pour couvrir l’année scolaire inclura les grandes vacances juillet-août. 

 Le contractuel débutant ou volontaire pourra bénéficier d’une formation dès la prise de fonctions. 

 Une réévaluation indiciaire est prévue tous les 3 ans après entretien professionnel. 

 L’évaluation professionnelle de fin d’année sera composée de 2 avis  inspecteur et chef d’établissement . 

  . Prolongation des concours réservés et e amens pro essionnalisés jusqu’en 2018. 
Les concours réservés et examens professionnalisés qui devaient s'arrêter en 2016 ont gagné deux sessions supplémen-
taires. Dans le même temps, les dates butoirs qui fixaient les conditions d'éligibilité ont été ralongées de deux ans. Dans les 
mêmes conditions que précédemment, le 31 mars 2013 remplace le 31 mars 2011. Depuis l'année dernière, de nouveaux 
contractuels sont donc éligibles. 
Attention ! Pour eux comme pour ceux qui étaient déjà éligibles, la session 2018 sera la dernière. Il ne reste donc plus 
qu'une chance d'être admis. 
 es inscriptions au  concours session 2018 se dérouleront par internet du mardi 12 septembre au jeudi 12 oc-
tobre 2017. 
 e dossier RAEP devra être envo é au plus tard le mercredi 30 novembre 2017. 

Le SE-UNSA continuera tout au long de cette année scolaire d'être au service des contractuels. En cas de question ou de 
difficulté  recherche de remplacement, rémunération, changement d'échelon,… , n'hésite  pas à nous contacter. Nous vous 
conseillerons et nous adresserons au Rectorat pour défendre votre dossier. 
Nous contacter : 05 57 59 00 20, ac-bordeaux@se-unsa.org 

Bruno Cadoré 
Responsable académique des Non-Titulaires 

Permanence le mercredi matin et le vendredi 

Contractuels : changement d’échelon 
pour tous au 1er septembre 2017 ! 

https://goo.gl/WeSPnH  

Dans sa présentation de  son  Ecole de la confiance, le  i-
nistre décrit cette Ecole sous trois angles : Ecole de la Répu-
blique, Ecole des excellences, Ecole de la bienveillance. 
C'est dans ce troisième point qu'il évoque, l'EPS… enfin la 
pratique sportive devrions-nous dire ! En effet il utilise pas 
moins de 15 fois le mot  sport  et ses dérivés contre une 
seule fois l'acronyme EPS. 
Pour lui, les bienfaits du sport justifient, dit-il,  la promotion 
de la pratique sportive à l'école notamment dans le cadre de 
l'EPS et de l'Association Sportive . L'EPS aurait-elle donc 
pour première mission de promouvoir la pratique, au même 
titre que l'Association Sportive ? 
Un certain nombre de notions et d'expressions anciennes y 
sont développées qui font apparaître dans son esprit une 
confusion périlleuse entre EPS et pratique sportive des AS 
qui nuira tôt ou tard à l'une comme à l'autre, qui nuira tôt ou 
tard à la profession. 
Avec une telle vision réductrice et tronquée du métier, les 
enseignants d'EPS peuvent se montrer inquiets. 

Baccalauréat EPS 2018 : nouveau  te tes. 
De nouveaux référentiels concernant les épreuves EPS des 
baccalauréats professionnels, technologiques et généraux 
sont parus et à mettre en application dès la rentrée. A ce 
sujet, le SE-UNSA se réjouit de la réintégration de la CP5 
dans le nouveau livret scolaire lycée pro puisque lors de la 
réunion d'un groupe de travail à la DGESC  le   juillet, il 
avait dû intervenir pour dénoncer la suppression de la CP5 
dans le projet de livret. 

 es APPN en EPS : une circulaire sécuritaire. 
Une circulaire relative aux activités physiques de pleine na-
ture a été publiée au B  du 20 avril 2017. Elle rappelle l'inté-
rêt et la place des APPN dans le parcours de formation de 

l'élève, les textes en vigueur concernant les exigences 
strictes de sécurité mais retient surtout notre attention par 
son objectif de  vigilance renouvelée des enseignants 
d'EPS . 
 uatre points clés peuvent être dégagés de ce nouveau 
texte : 

- un rappel  trop  prégnant des exigences de sécurité 
- une cohérence pédagogique entre les différents cadres 
de pratique 

- une volonté d'harmoniser la formation des équipes 
- un  oom sur l'escalade 

Admission post-bac en Staps : carton rouge ! 
Les chiffres d'admission post-bac  APB  en STAPS ont été 
publiés et, à nouveau cette année, ils ne sont pas signe de 
bonnes nouvelles pour nos futurs bacheliers qui se destinent 
à préparer un métier du sport via les filières universitaires. 
En effet, sur 33 000 demandes d'entrée en STAPS formu-
lées en voeu 1, on compte seulement 16 785 places dispo-
nibles pour la rentrée 2017. 
Le SE-UNSA Bordeaux avait dans un passé récent alerté le 
Recteur sur le procédé grotesque du tirage au sort utilisé 
pour sélectionner les entrées en STAPS. 
 élas ce procédé perdure ! Pire, une récente circulaire auto-
rise le tirage au sort pour les filières les plus demandées. 
Cette situation est inacceptable. C'est la qualité des forma-
tions universitaires qui est en cause et donc l'avenir de tous 
les futurs citoyens. 
Il devient urgent de mieux accompagner l'orientation des 
élèves dès l'entrée au lycée afin de favoriser une meilleure 
connaissance par ces derniers de leurs compétences, de 
leurs envies et des projets professionnels qu'ils veulent 
construire. 

Rentrée E.P.S. 

http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article1041
http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article1041
http://sections.se-unsa.org/bordeaux/spip.php?article1041
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La rentrée 2017 est faite.  u'elle se soit déroulée en mu-
sique ou pas, la réalité des difficultés de fonctionnement 
de nos établissements s'est vite rappelée à notre bon sou-
venir en particulier pour les établissements dont le service 
vie scolaire bénéficiait de contrats aidés. 

Contrats aidés : par ici la sortie ! 

 ême si nous avons souvent dénoncé ces contrats pré-
caires, ils permettaient de faire revenir sur le marché de 
l'emploi des personnes qui en étaient tenues à l'écart. Ces 
personnes vont se retrouver brutalement à la case départ, 
privées des 650 € de revenus. 

Au SE-UNSA, nous défendons que toute personne voyant 
son contrat non renouvelé mais n'étant pas en fin de droit 
se voit proposer un autre contrat. De plus la question de la 
formation des agents en contrats aidés vers l'accès à l'em-
ploi et une meilleure insertion professionnelle reste primor-
diale. 

Cette mesure décidée au coeur de l'été, en plus de priver 
d'emploi des milliers de personnes laisse à l'abandon une 
partie des missions qu'elles assuraient dans les établisse-
ments en particulier au service vie scolaire. 

 e SE-UNSA se bouge ! 

Nationalement le SE-UNSA a adressé un courrier au  i-
nistre de l'Education Nationale et à la Secrétaire d'Etat en 
charge des personnes handicapées pour attirer leur atten-
tion sur les conditions de travail des personnels et d'ap-
prentissage des élèves impactés par cette mesure : http://
enseignants.se-unsa.org/Contrats-aides-l-inquietude-
grandit 

Un courrier intersyndical a été adressé au  inistre avec 
demande d'audience : http://enseignants.se-unsa.org/
I G/pdf/courrier_intersyndical.pdf 

   usieurs rassemb ements ont  t  organis s devant  es 
DSDEN dans les départements. Le jeudi 1  septembre, 
un rassemblement intersyndical s'est tenu devant le Rec-
torat. 

Le SE-UNSA met à disposition des personnels non renou-
velés un courrier type qu'ils peuvent adresser directement 
au DASEN : http://enseignants.se-unsa.org/Personnel-en-
contrat-aide-et-moi-je-deviens-quoi 

Laurence GATINEAU 

CHSCT AU SERV CE DE  A SANT  ET DES COND T ONS DE TRAVA   
 
Le Comité d' ygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail  C SCT  est une instance de con-
certation chargée de veiller à la protection de la santé des agents et à l'amélioration de leurs con-
ditions de travail. Il est chargé de veiller à la mise en œuvre par les chefs de service, des prescrip-
tions du code du travail relatives à la santé et la sécurité au travail applicables à la fonction pu-
blique. Il donne son avis sur tout projet d'aménagement susceptible de modifier les conditions de 
santé ou de sécurité. Il contribue à l'analyse et à la protection des risques professionnels par des 
visites régulières des établissements et par des enquêtes menées en matière d'accident de travail. 

Après cinq années d'existence, des débuts compliqués avec beaucoup de tâtonnements voire 
d'errements, les personnels commencent à s'en emparer réellement, même s'ils ne comprennent 

pas toujours bien son utilité et son fonctionnement. 

Pour l'UNSA Education, l'amélioration des conditions de travail est l'affaire de tous, la souffrance au travail n'est pas une 
fatalité, elle doit être combattue. 

Dans chaque établissement, le registre SST  Santé et Sécurité au Travail  est à la disposition des personnels. Chaque 
fiche remplie relevant un dysfonctionnement est remise au supérieur hiérarchique et au C SCT. 

L'année scolaire dernière tant au niveau académique que départemental, les visites d'établissement et l'étude des fiches 
du registre SST ont révélé nombre de problématiques dont le C SCT s'est emparé. Chacune a fait l'objet de débats 
débouchant sur des avis adressés au Recteur ou aux DASEN, qui président les instances académique ou départemen-
tales. Ils sont alors mis officiellement face à leurs responsabilités d'employeurs, ne pouvant plus ignorer le problème et 
tenus d'y apporter une solution. 

Des sujets très variés ont été abordés : températures excessives, bruit, enseignants confrontés à des situations très dé-
gradées, locaux insalubres, stoc age des produits dangereux, des déchets, conditions de travail pendant travaux etc… 

Titulaire  contractuel ou stagiaire  pour un meilleur e ercice de nos métiers  saisisse  le CHSCT dont vous rele-
ve  d s que cela s'av re nécessaire ! 

Dans l'académie de Bordeaux, les personnels des collèges dépendent du C SCT de leur département, les personnels 
des lycées et EREA dépendent du C SCT académique. 

Pour contacter vos représentants UNSA Education aux C SCT, utiliser les courriels dédiés : 

C SCT Académique : C SCTA-UNSA@ac-bordeaux.fr 
C SCT départementaux : C SCT  -UNSA@ac-bordeaux.fr 

   : numéro du département 

Evelyne FAUGER LLE 
Secrétaire Régionale UNSA Education 

 embre du C SCT Académique 

C.P.E. - Vie scolaire 

http://enseignants.se-unsa.org/Contrats-aides-l-inquietude-grandit
http://enseignants.se-unsa.org/Contrats-aides-l-inquietude-grandit
http://enseignants.se-unsa.org/Contrats-aides-l-inquietude-grandit
http://enseignants.se-unsa.org/IMG/pdf/courrier_intersyndical.pdf
http://enseignants.se-unsa.org/IMG/pdf/courrier_intersyndical.pdf
http://enseignants.se-unsa.org/Personnel-en-contrat-aide-et-moi-je-deviens-quoi
http://enseignants.se-unsa.org/Personnel-en-contrat-aide-et-moi-je-deviens-quoi
mailto:CHSCTA-UNSA@ac-bordeaux.fr
mailto:CHSCTXX-UNSA@ac-bordeaux.fr
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VO E PRO ESS ONNE  E 

Programme d’Emmanuel  acron pour la voie 
pro : ce que le SE-Unsa en dit 
 
Dans son programme  Emmanuel  acron pro-
posait des évolutions pour la voie pro ession-
nelle : 

 «  aire de l’alternance le coeur de l’enseigne-
ment pro essionnel : Demain  l’apprentissage 
sera le coeur de l’enseignement pro essionnel  
tant dans les l cées que dans le supérieur. » 

  « Nous agirons pour que l’alternance de-
vienne la voie d’acc s dominante au  emplois 
de quali ication mo enne. » 

  « Développer l'alternance et l'apprentissage 
a in de lutter contre le chômage endémique 
qui  rappe les moins de 25 ans. » 

Pour Emmanuel  acron, l'apprentissage serait la 
panacée contre le chômage des jeunes. Pour le 
SE-Unsa, cette vision est dogmatique et irréaliste. 

En filigrane, c’est le modèle allemand de forma-
tion professionnelle qui est implicitement érigé en 
idéal. Ce système a une histoire très ancienne qui 
est fondée sur une très forte implication des entre-
prises, une orientation très précoce, une indépen-
dance des länder   régions . 

Le SE-Unsa continuera de défendre un aménage-
ment du territoire qui prenne en compte les aspi-
rations des jeunes et les besoins sociaux, et non 
uniquement les besoins économiques immédiats 
de proximité. Cela passe par la préservation et le 
développement d’une offre de formations suffi-
samment diversifiée sur l’ensemble du territoire et 
ce afin de garantir un véritable choix pour l’en-
semble des jeunes. 

Si l’alternance statut scolaire/statut d’apprenti peut 
être une réalité individuelle, le SE-Unsa refuse 
que les parcours mixtes soient imposés dans le 
cadre de la carte des formations. Les formations 
en apprentissage ne doivent pas se substituer aux 
formations sous statut scolaire mais être propo-
sées en complément. 

Par ailleurs, une réflexion doit être menée sur les 
moyens attribués aux établissements qui accueil-
lent des apprentis et sur les conditions d’ensei-
gnement. 

 

Intégralité de l’article :  

https://goo.gl/f5me E  

Poursuite d’étude en BTS :  par arrêté rec-
toral, il est fixé  à 30 % le taux minimum  
d’élèves de Bac Pro dans les classes de 
BTS.  Dans  sa journée de rentrée, le Rec-
teur a évoqué le renforcement du pouvoir 
des conseils de classes de la voie profes-
sionnelle  pour donner un avis sur l’orienta-
tion  du Bac Pro vers le BTS. 

Organisation des enseignements en 
SEGPA et 3e prépa pro  

Ces arrêtés suppriment le fléchage des en-
seignements complémentaires dans les 
classes des sections d'enseignement géné-
ral et professionnel adapté  SEGPA  et de 
 e pr paratoire à  'enseignement profession-
nel. Ils définissent également les modalités 
de répartition de ces enseignements au sein 
des établissements scolaires. 
Consul  r   

l' rrê é du 31 juill   2017 modifi n  l' rrê é du 21 oc-
 obr  2015 r l  if  ux cl ss s d s  EGPA ; 
l' rrê é du 10  oû  2017 modifi n  l' rrê é du 2 févri r 
2    relatif aux  e prépa pro. 

 ndemnités en Segpa   rea  Ulis : le nou-
veau cadre est arrêté. 

Pour les PLP : 
IFP  indemnité pour fonction particulière  
pendant une période de 5 ans à compter de 
la rentrée 2017 dès lors qu’ils seront en 
poste en Segpa, Érea ou Ulis et dans l’at-
tente d’obtenir le Cappei* : 83  €. 

Création d’une indemnité pour exercice dans 
certaines structures de l’enseignement spé-
cialisé et adapté : 1765 € 

Isoe : 1206 € 

Suppression de l’IFSS :  62 €                   

Fin du régime des heures de coordination et 
de synthèse. 

Ce nouveau cadre affichera un différentiel 
qui  pourra aller jusqu’à - 500 € pour les PLP 
qui avaient 2  CS en Segpa/Érea. Le SE-
Unsa ne peut se satisfaire que des col-
lègues soient perdants. Notre combat se 
poursuit pour eux. Ainsi, par exemple, nous 
veillerons au bornage des heures de coordi-
nation et de synthèse et concernant les 
profs « référents » en Segpa, nous deman-
dons la création d’une part variable qui 
prenne en compte les missions de profes-
seur principal.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=51768E47A472C1A78453014327B1A9BA.tpdila07v_3?cidTexte=JORFTEXT000035427613&dateTexte=20170817
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=923665572C4044682A4225BBF38828AA.tpdila07v_3?cidTexte=JORFTEXT000035434428&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000035434283
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Bilan 2016-2017 
    stagiaires ont  t   va u s cette ann e dont     ui ont  t  auditionn s par  e jury de titu arisation.   
l’issue de cette convocation, 17 ont été titularisés, 37 placés en renouvellement et 8 ont été licenciés  6 
étaient en renouvellement  : 1 CPE, 5 certifiés et 2 PLP. 
   stagiaires ont  t  renouve  s     pro ong s et   mis en prorogation (i s restent b n ficiaires de  a titu-
larisation pendant un an . Les stagiaires prorogés n’ont pas validé le  2 : si c’est en raison du mémoire, 

le stagiaire effectue une nouvelle année à mi-temps, ou si c’est du fait de l’UE de langue, le stagiaire doit exercer un plein 
temps.  

 
 ’a  ectation 2017-2018 

- Petite augmentation de stagiaires dans l’académie. 
Cette année, 633 font leur entrée dans le métier dans notre académie dont 31 stagiaires issus de listes d’aptitude, 5 de 
pré-détachement et 6 sont Bénéficiaires de l’ bligation d’Emploi  B E . Il y a eu plus de stagiaires que prévus en Lettres-
modernes, EPS et  athématiques. 

- Une a  ectation toujours sans véritable Groupe de Travail ! 
Le SE-Unsa conseille les collègues dès les premiers vœux inter académiques jusqu’à l’affectation dans l’académie de 
Bordeaux. 
Le Rectorat a affecté les stagiaires en renouvellement sur des supports choisis par les corps d’Inspection. Il a prioritaire-
ment affecté les titulaires de  1 qui ne possèdent pas le  2 au plus près des deux ESPE  Bordeaux et Pau . Enfin, les 
stagiaires issus de liste d’aptitude ont été placés avant l’ensemble des autres stagiaires. 
Comme chaque année des collègues sont affectés loin de che  eux.  Le SE-Unsa revendique un véritable « Groupe de 
travail » paritaire avec vérification des barèmes et des vœux, le contrôle des affectations et l’examen des situations per-
sonnelles !! 

- Un mi-temps de  ormation mais pas pour tous ! 
Tous les stagiaires sont à mi-temps exceptés ceux issus des concours réservés et examens professionnels. Nous ne pou-
vons que nous réjouir de voir qu’à Bordeaux le choix du mi-temps de formation est privilégié.  ais les collègues ex-
contractuels sont les oubliés de la formation et sont à plein-temps !!! Le SE-Unsa revendique une réelle formation pour 
tous avec un parcours adapté !! 

- Des stagiaires Ps -EN dans le centre de  ormation de l’académie de Bordeau  ! 
Suite à la création de ce nouveau corps, sept centres de formation ont été créés dont un à Bordeaux ; celui-ci accueille 
   stagiaires du  

er
 et  

nd
 degr   ui effectueront des stages mass s en     ou      . 

 
Etre in ormé-e  suivi-e et conseillé-e toute l’année et durant sa carri re avec le SE-Unsa : 
Des militants du SE-Unsa seront présents tous les vendredis entre 12h et 1 h à l’ESPE d’Aquitaine  et dans les départe-
ments  pour écouter, accompagner et conseiller les nouveaux collègues.  
L’entrée dans le métier est jalonnée de moments importants :  

- Choix entre l’indemnité Forfaitaire de Formation ou Indemnités de formation ;                                       
- Reclassement : le SE-Unsa vérifie les calculs des stagiaires syndiqués ; 
- Evaluations ESPE ; 
- Fiches de positionnement et rapports ; 
-  utations inter acad mi ues (mi-novembre-d but d cembre     )  mutations intra acad -
miques  fin-mars-début avril 2018  ; 

- Titularisation ; 
- Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations, PPCR ; 
- Formations syndicales : cha ue fonctionnaire stagiaire  contractue  et titu aire peut demander un cong  pour suivre 

des actions de formation syndicale dans la limite de 12 jours par an. 
 

N’hésite  pas dans vos établissements   dire au  stagiaires de contacter  

 E S ND CAT UT  E 
de l’in ormation  une écoute  un accompagnement  un engagement et une e pertise 

de coll gue   coll gue et en toute con identialité 

STAG A RES 

Après la publication de la circulaire ministérielle sur les mutations, nous organiserons 
plusieurs réunions à l’ESPE d’Aquitaine, dans les départements et une journée 
d’in ormations s ndicales   destination des stagiaires le mardi 21 novembre 2017 
(voir  e d tai  ci-dessous). 
 
Pour cette journée, l’autorisation d’absence est de droit.    e ne peut pas être refus e 
mais elle doit être déposée auprès du chef d’établissement un mois avant la date du 
stage  soit avant le 20 octobre 2017. 
L’occasion pour les stagiaires de s’informer et d’échanger avec les élus du personnel 
du SE-Unsa sur toutes les questions de carrière et en particulier sur les stratégies de 
formulation des voeux et les règles des mouvements inter et intra académiques. Il sera 
possible d’analyser et de traiter les situations individuelles. 
 ue vous soye  certifié-e, agrégée-e, CPE, PLP ou professeur d’EPS, n’hésite  pas et 
inscrive -vous ! Le SE-Unsa est le seul syndicat de l’académie à avoir des élus repré-
sentants du personnel dans tous les corps. 

Cathy A BEAU 

Pour en savoir 
plus et avoir le 
modèle de lettre 
à adresser  à 
son chef d’éta-
blissement : 
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NON-TITULAIRE 

ENTRÉE DANS LE MÉTIER / STAGIAIRE 

TITULAIRE 
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